
République française
TARN - Albi

PARISOT - COMMUNE
2 place du lavoir
81310 PARISOT

Le 24/02/2026,       

CONVOCATION
Madame, Monsieur,
Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

mardi 03 mars 2026 à 20 heures 30
salle du Conseil

Ordre du jour: 

1-Délibération portant approbation du compte financier unique (CFU)

2--Affectation des résultats 2025 au budget principal primitif 2026

3-Convention pour l’entretien des routes départementales avec le Département

4-Convention dans le domaine de la DECI pour la réalisation de prestations de services entre le
syndicat mixte d’assainissement et d’eau potable du Gaillacois et la commune

5-CLECT/Approbation de la révision libre des attributions de compensation 2026 selon la procédure
dérogatoire de droit commun :

-Contribution SDIS

6- CLECT/Approbation de la révision libre des attributions de compensation 2026 selon la procédure
dérogatoire de droit commun :

- Soutien aux rénovations de piscines (savoir-nager)
- Financement de la compétence Eaux pluviales Urbaines



Questions diverses :

- Augmentation de la taxe d’aménagement du Département

-Permanences pour les deux tours des élections municipales

-Date du prochain Conseil Municipal

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,
l'expression de mes salutations dévouées,

,

POUVOIR (1)

Je soussigné   donne pouvoir à
.........................................................................................................................................................

........... (2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 03 mars 2026 à 20h30, de prendre part à toutes les
délibérations, d’émettre tous votes et signer tous documents.

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée
pour cause quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................201.............
Bon pour pouvoir et signature
(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


